


 

 

 

 

INTRODUCTION 

Le Sommet Extraordinaire de la Conférence des Chefs d'État de la CEMAC, tenu le 18 août 2021, a donné un signal fort et constitué une 

étape décisive dans l'engagement des pays membres à mettre résolument en œuvre les réformes structurelles prioritaires et porteuses d’une 

croissance économique forte, durable et inclusive dans notre espace sous- régional. Ce Sommet a permis de marquer un tournant important 

à la stratégie communautaire et solidaire de sortie de crise adoptée lors de la Conférence des Chefs d’Etat du 23 décembre 2016 et dont la mise 

en œuvre a été confiée au PREF-CEMAC. 

A l’issue de ce Sommet, les Chefs d’État ont décidé : 

- « de mettre résolument en œuvre les politiques et réformes prioritaires dans le cadre de la deuxième phase du PREF-CEMAC pour opérer 

une réelle transformation structurelle vers l’industrialisation des économies de la CEMAC et créer les meilleures conditions d’une 

croissance soutenue, équitable tirée par le privé » ; 

- « d’impulser une nouvelle et forte dynamique à la stratégie régionale de redressement économique et financier, à travers les programmes 

économiques et financiers de deuxième génération à conclure avec le Fonds Monétaire International (FMI), appuyés entre autres par la 

Banque Mondiale, la Banque Africaine de Développement, et la France. A cet égard, la coordination accrue des interventions des 

partenaires multilatéraux et régionaux sera de nature à assurer une plus grande mobilisation des financements et un meilleur impact 

économique, financier et social ». 

Au total, 24 résolutions importantes ont été adoptées lors de ce Sommet dont : 

- 4 sont relatives à la politique budgétaire ; 

- 4 concernent la politique monétaire et le système financier ; 

- 5 portent sur l’accélération des réformes structurelles de la sous-région et le développement du capital humain; 

- 5 prescrivent le renforcement de l’intégration régionale et la mise en œuvre des projets intégrateurs, et ; 

- 6 portent sur la coopération internationale et monétaire. 

Il convient de relever qu’au cours de la 13e session ordinaire du COPIL du PREF-CEMAC tenue le 15 avril 2021 à Brazzaville sous format hybride 

(en présentiel et par visioconférence), le COPIL a adopté le Document-cadre révisé du PREF-CEMAC pour la période 2021-2025, conformément 

à la Décision n° 01/16-CEMAC-CCE-PREF-P du 14 novembre 2016 portant organisation et fonctionnement du PREF-CEMAC.



 

Ce Document est assorti d’une matrice qui précise les objectifs généraux, les objectifs spécifiques, les actions ciblées devant être menées, les critères 

de réalisation, le degré de priorisation de chaque action et les indicateurs de performance. 

Le Document-cadre du PREF-2, tout en renforçant les actions en cours de réalisation et reconduisant les actions non encore réalisées des piliers de la 

matrice initiale du PREF-CEMAC sur les politiques budgétaires, la politique monétaire et le système financier, les réformes structurelles, 

l’intégration régionale et la coopération internationale, prend également en compte les questions relatives au Cadre Stratégique des Accords de 

Seconde Génération des Pays de la CEMAC avec les Partenaires Techniques et Financiers Internationaux et le Plan Communautaire de Relance 

Économique post-COVID-19 des pays de la CEMAC (2021-2025). Enfin, ce Document-cadre de la phase II du PREF-CEMAC tient compte des 

réformes structurelles proposées par le Fonds Monétaire International et la Banque Mondiale, qui ont fait l’objet d’un large consensus. 

A l’issue du Sommet Extraordinaire du 18 août 2021, qui a donné une nouvelle impulsion à la stratégie communautaire et solidaire de sortie de 

crise, le COPIL du PREF-CEMAC, conformément à son mandat, a examiné et adopté au cours de sa quatrième session extraordinaire tenue à Douala 

le 24 septembre 2021, les mesures concrètes de mise en œuvre des 24 décisions et résolutions adoptées par les Chefs d’Etat, qui sont consignées 

dans la matrice révisée du PREF-CEMAC. 

Cette nouvelle matrice comporte les réformes et les actions devant être menées par les Etats membres de la CEMAC et les Institutions 

communautaires concernées, en vue de mettre résolument en œuvre les politiques et réformes prioritaires dans le cadre de la deuxième phase du 

PREF-CEMAC pour renforcer la résilience des économies de la sous-région et accélérer leur transformation structurelle en vue d’une croissance 

soutenue, durable, inclusive et créatrice d’emplois. Cette nouvelle matrice met l’accent sur les réformes structurelles proposées par les partenaires 

au développement, notamment le FMI et la Banque Mondiale. Enfin, elle intègre les actions en cours ou non encore réalisées de la matrice initiale 

du PREF-CEMAC. 

Outre les deux décisions fortes déjà citées, les Chefs d’État ont prescrit également, entre autres les mesures suivantes : 

- Accélérer les campagnes de vaccination pour protéger les populations, sauver des vies et favoriser une réouverture maîtrisée des économies 

de la sous-région, en tirant profit des initiatives bilatérales et multilatérales, et solliciter le soutien et la solidarité de la communauté 

internationale en faveur d’un accès large et équitable au vaccin et à la promotion d’une véritable industrie pharmaceutique dans la sous-

région. Cette mesure est introduite dans les piliers 1 et 4 de la matrice révisée du PREF-CEMAC ; 

- Faire du Plan Communautaire de Relance Economique post-COVID-19 de la CEMAC une cause commune, et mobiliser les Partenaires 

Techniques et Financiers pour accompagner massivement les Etats membres et les Institutions sous régionales dans sa mise en œuvre. Les 

actions de mise en œuvre de cette mesure sont définies dans le pilier 4 ; 

- Améliorer le fonctionnement des institutions publiques, la gouvernance et la transparence dans les secteurs public et extractif, la gestion 

des finances publiques, 



 

notamment la qualité des investissements, ainsi que le suivi des risques budgétaires et d’endettement inhérents à la gestion des entreprises 

publiques. Cette mesure est prise en compte dans le pilier 1 ; 

- Accélérer la mise en œuvre des politiques budgétaires propices axées sur la mobilisation accrue des recettes hors pétrole, le renforcement de 

la qualité et de l’efficacité des dépenses publiques et une gestion rigoureuse de la dette publique. Cette mesure est intégrée dans le pilier1. 

- Poursuivre la conception et la mise en œuvre des politiques environnementales visant notamment la lutte contre le changement climatique 

et la dégradation de l’écosystème ainsi que la mobilisation des financements afférents. Cette mesure est introduite dans le pilier 4 ; 

- Promouvoir et approfondir l’intégration régionale, à travers la consolidation de la libre circulation des personnes et des biens, la promotion 

de l’économie numérique, la construction des infrastructures régionales, l’accès durable à l’énergie et la mise en œuvre des onze projets 

intégrateurs prioritaires, dont les financements ont été mobilisés avec succès lors de la Table Ronde de Paris en novembre 2020, pour renforcer 

les échanges intracommunautaires et tirer davantage profit des potentialités de la Zone de Libre Échange Continentale Africaine (ZLECAF). 

Cette mesure est prise en compte dans le pilier 4 ; 

- Accélérer l’amélioration du climat des affaires, en facilitant et simplifiant, entre autres, les procédures de création d’entreprises et en 

assainissant l’environnement juridique pour renforcer l’attractivité de l’espace communautaire, attirer les investissements directs étrangers 

afin de combler le gap de financement des grands projets structurants, devant contribuer efficacement à l’industrialisation des pays de la 

CEMAC. Cette mesure est intégrée dans le pilier 3 ; 

- Accélérer le développement du capital humain, en assurant un financement adéquat des secteurs de l’éducation, de la formation 

professionnelle et de la santé tout en renforçant les dispositifs de protection sociale pour faire face aux effets de la pandémie actuelle et se 

prémunir contre les éventuelles crises et vulnérabilité futures . Cette mesure est un rappel important des mesures en cours d’exécution 

inscrites déjà dans la matrice des réformes et actions du PREF-2 au pilier3 ; 
 

- Finaliser et conclure, pour les Etas concernés , des programmes avec le FMI, en vue de    conférer à la stratégie régionale de relance son 

caractère communautaire et solidaire, et lui garantir le plus grand succès avec le soutien du FMI, de la BM, de la BAD, de la France et des 

autres Partenaires Techniques et Financiers. Cette mesure est intégrée dans le pilier 5. 

- Poursuivre l’assainissement du système financier par la mise en place des stratégies d’apurement des arriérés de paiement, crédibles et 

exhaustives, tenant compte des impacts de la crise sanitaire et conformes aux engagements contenus dans les programmes. Cette décision 

est un rappel important des mesures en cours d’exécution figurant déjà dans la matrice des réformes et actions du PREF-2 au pilier 1. 

- Procéder au renforcement de la stabilité extérieure de la monnaie, notamment par la poursuite d’une politique monétaire prudente et efficace 

et l’application judicieuse de la règlementation des changes à tous les secteurs d’activités. A cet égard, la BEAC est 



 

encouragée à poursuivre toutes les actions entreprises ou envisagées dans ce domaine. Cette prescription des Chefs d’Etat est prise en compte 

dans le pilier 2. 

- Lever prudemment et progressivement les mesures exceptionnelles de soutien aux économies pour tenir compte de la persistance de la crise 

sanitaire dans la CEMAC et ses effets sur les économies. Cette mesure est introduite dans le pilier 2. 

- Mobiliser les financements extérieurs de forme hybride dans les nouveaux programmes avec les partenaires, afin de combiner les 

caractéristiques des appuis financiers des différents bailleurs de fonds et d’accroitre substantiellement les financements en privilégiant les 

ressources concessionnelles, ainsi que les Partenariats Public-Privé (PPP). Les actions de mise en œuvre de ces décisions figurent selon le 

cas aux piliers 3 et 5. 

- Poursuivre activement le plaidoyer en faveur d’une réallocation des DTS des pays développés vers les pays en développement ainsi que pour 

une reconstitution ambitieuse des ressources de l’IDA 20 d’au moins 100 milliards de dollars américains. Cette résolution est intégrée au 

pilier 5. 

- Parachever la restructuration et l’opérationnalisation optimale des structures du marché financier unifié et engager les Etats à dynamiser 

davantage ce marché vers une large mobilisation de l’épargne communautaire et le financement des économies de la sous- région. Cette 

mesure figure déjà au pilier 2 de la matrice du PREF.2. 

La nouvelle matrice intègre également les principales recommandations adoptées lors des consultations tripartites (FMI, États membres et 

Institutions sous régionales), pour un suivi concerté et une coordination de l’ensemble des réformes mises en œuvre dans la sous-région, notamment 

des nouvelles réformes structurelles prioritaires prescrites par les Chefs d’Etat. 

Enfin, il convient de préciser que la matrice révisée des réformes et actions prioritaires du PREF-2 est structurée autour de cinq piliers. Elle comporte 

25 objectifs généraux, 63 objectifs spécifiques, chacun décliné sous la forme d’actions ciblées, assorties de critères et délais de réalisation et précisant 

le degré de priorité de chaque action ainsi que les Etats ou Institutions communautaires responsables de sa mise en œuvre, pour la période 2021-

2025. 

Cette matrice a été élaborée par le Secrétariat Technique du PREF-CEMAC, qui comprend les experts désignés par la Commission de la CEMAC, la 

BEAC, la BDEAC et le PREF-CEMAC. Elle a ensuite été examinée et amendée par les représentants des Etats membres et des PTF à la réunion de 

la Cellule de Suivi tenue à Douala (Cameroun) le 20 septembre 2021, qui a décidé de la soumettre à la quatrième session extraordinaire du COPIL 

du PREF-CEMAC pour examen et adoption. 



PROGRAMME DES RÉFORMES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES DE LA CEMAC (PREF-CEMAC) 2021-2025 

Matrice des réformes et des actions prioritaires mise à jour suite au Sommet Extraordinaire des Chefs d'Etat de la CEMAC du 18 aout 2021 

Pilier 1 : Politiques budgétaires 

1 : Priorité haute                2 : Priorité moyenne          3 : Priorité faible 

Objectifs 

généraux 

Objectifs 

spécifiques  
Actions  Critères de réalisation  

Acteurs/Responsables 

des objectifs 

spécifiques 

Priorité Échéances   

1. Renforcement 

de la politique 

fiscale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Renforcer la 

mobilisation des 

recettes non 

pétrolières 

1.1: Fiscalité - Mobiliser les recettes 

intérieures hors pétrole. 

1.1.1: Le taux de pression fiscale hors 

ressources pétrolières des États s'améliore 

de 0,5 point du PIB chaque année pendant 

l’horizon du programme.  

États membres  

                            
1 31/12/2025 

1.2 : Rationaliser les dépenses fiscales 

(évaluation et publication 

systématique en annexe des lois de 

finances nationales). 

1.2.1 : Conformément à la section IV 

alinéa 9 de l’annexe de la Directive 

n°06/11-UEAC-190-CM-22 relative au 

Code de transparence et de bonne 

gouvernance dans la gestion des finances 

publiques, la liste des dépenses fiscales 

est publiée chaque année. 

États membres        1 30/06/2023 

1.2.2 :Le  montant des dépenses fiscales 

est réduit de 10% chaque année. 
États membres        1 30/06/2025 

1.3 : Produire une Directive 

communautaire identifiant les 

exonérations légales en matière 

d'impôts directs et indirects 

(exonérations nationales et celles 

relevant d'accords internationaux) et 

suivre son application par les États 

membres. Supprimer les exonérations 

exceptionnelles ou ad hoc (qui 

dépendent des ministres des finances, 

des directions générales des impôts et 

des douanes). 

1.3.1 : Une étude sur les dépenses fiscales 

est réalisée. 
C-CEMAC 1 31/12/2022 

1.3.2 : La Directive communautaire est 

adoptée.  
C-CEMAC 1 31/12/2022 

1.3.3 Les textes nationaux de mise en 

œuvre de la Directive communautaire 

sont adoptés et exécutés. 

États membres  2 2022-2025 

1.3.4 : Un texte national supprimant les 

exonérations exceptionnelles ou ad hoc 

est adopté. 

États membres  2 2022-2025 

1.3.5 : Les exonérations exceptionnelles 

ou ad hoc sont supprimées. 
États membres  2 2022-2025 

1.4 : Élargir l'assiette de la TVA: 

appliquer le taux réduit prévu par la 

directive communautaire 

exclusivement aux biens exonérés en 

2016. 

1.4.1 : La Directive communautaire sur la 

TVA est appliquée  
C-CEMAC 1 31/12/2022 



1.5 : Maitriser le domaine foncier. 

Promouvoir et développer la fiscalité 

foncière.  

1.5.1 : Tous les États membres sont dotés 

d'un cadastre fiscal. 
États membres  1 31/12/2025 

1.5.2 : Un système de recouvrement des 

impôts et taxes foncières est élaboré et 

mis en œuvre. 

États membres 1 31/12/2025 

1.6 : Parafiscalité - renforcer la 

transparence des prélèvements 

parafiscaux  

1.6.1 : Toutes les administrations 

publiques parafiscales sont identifiées et 

leurs recettes retracées.  

États membres                                1 31/12/2021 

1.6.2 : Au moins 50% des recettes 

parafiscales sont reversées au Trésor 

public. 

États membres                                1 31/12/2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Renforcer les 

capacités de 

l’administration 

fiscale  

2.1: Créer et alimenter le compte 

séquestre à la Banque Centrale par 

20% au moins des recettes de TVA en 

douane pour sécuriser le 

remboursement des crédits de TVA 

des sociétés exportatrices et améliorer 

la compétitivité de la CEMAC. 

2.1.1: Les comptes séquestres sont créés 

et alimentés à la Banque Centrale par au 

moins 20% des recettes de TVA en 

douane. 

États membres                 1 31/12/2021 

 

2.1.2 : Les Crédits de TVA aux sociétés 

exportatrices sont remboursés à hauteur 

de 80% au moins par les États 

États membres                 1 31/12/2021  

2.2 : Généraliser l'utilisation du 

numéro d'identifiant fiscal unique 

(NIF) auprès des administrations des 

douanes et des impôts.  

2.2.1 : Au moins 80% des contribuables 

disposent d'un NIF auprès des 

Administrations de douanes et des 

Impôts.  

États membres                 1 31/12/2021  

2.3 : Publier les numéros d'identifiant 

fiscal unique des entreprises actives et 

à jour de leurs obligations fiscales  

2.3.1: Les NIF actifs sont consultables en 

temps réel sur le site internet des 

directions générales des impôts qui en 

certifient l'authenticité.  

États membres                 1 31/12/2021  

2.4 : Améliorer l’intégration et la 

modernisation des administrations 

fiscales (Impôts, Douane et Trésor) 

pour le partage d’informations. 

2.4.1 : Un texte communautaire est 

adopté pour institutionnaliser l'échange de 

données entre les administrations fiscales 

et douanières des États membres. 

C-CEMAC 3 31/12/2024  

2.4.2 : L’interconnexion des systèmes 

d’information des différentes 

administrations (Impôts, Douane et 

Trésor) est effective. 

États membres       1 31/12/2022  



2.4.3: Le dispositif automatisé d'échange 

des données entre la Banque Centrale et 

les Administrations douanières sur la 

mise en oeuvre de la réglementation de 

change est mis en place 

États membres   

BEAC     
1 31/12/2022  

2.5 : Dématérialiser les procédures 

administratives, douanières et fiscales 

2.5.1: Elaboration d'une stratégie 

régionale de dématérialisation des 

procédures administratives, douanières et 

fiscales.  

C-CEMAC                1 31/12/2023  

2.5.2 : Les déclarations douanières et 

fiscales se font en ligne. 
États membres       1 31/12/2022  

2.5.3 : Les paiements des recettes 

douanières et fiscales se font en ligne. 
États membres       1 31/12/2022  

2.5.4 : Les contrôles douaniers et fiscaux 

se font en ligne. 
États membres       1 31/12/2022  

2. Rationalisation 

de la gestion 

financière des Etats 

3. Optimiser la 

gestion de la 

trésorerie 

publique afin de 

réduire les coûts 

d'opportunité 

liés à la 

dispersion des 

dépôts publics 

3.1: Élargir l'exhaustivité des comptes 

uniques du Trésor (CUT) et améliorer 

la rapidité, l'exactitude et la 

ventilation des rapports d'exécution 

budgétaire 

3.1.1: Adoption d'un modèle standardisé 

de convention entre la Banque Centrale et 

les trésors nationaux pour fournir un 

cadre opérationnel commun. 

États membres  

BEAC 
1 31/12/2021  

  

3.1.2: Le nouveau dispositif  (Agence 

Comptable du Trésor et plate-forme  

informatique) d'appui des opérations du 

CUT est  mis en place 

États membres                    

BEAC 
2 31/12/2021  

  

3.1.3: Le cadre reglémentaire, 

institutionnel et opérationnel est adopté 

dans chaque pays pour l'entrée en vigueur 

et le fonctionnement du Compte Unique 

du Trésor 

États membres  3 

Fin 2021 / mi-2022 

 

3. Rationalisation 

et amélioration de 

la qualité et de 

l'efficacité de la 

dépense publique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.1 : Améliorer  la qualité des 

dépenses publiques, notamment en 

priviligeant les investissements sur 

ressources propres comportant une 

rentabilité économique et sociale 

avérée 

4.1.1 : Les investissements prévus sur 

ressources propres dans la loi de finances 

ont fait l’objet d’une évaluation technique 

sur la base des critères de maturité (APS, 

APD) et étude de rentabilité. 

États membres  1 31/12/2021  

4.1.2 : Les investissements sur ressources 

propres en matière d’infrastructures 

d’énergie,  routières et, de recherche et 

développement représentent une 

proportion de 40% du volume des 

investissements globaux. 

États membres  1 31/12/2021  



 

 

4. Conduire des 

politiques 

budgétaires 

ciblées en 

matière de 

dépenses 

publiques  

4.2 : Réaliser les investissements 

sociaux dans les domaines de 

l’éducation, la santé, les affaires 

sociales 

4.2.1 : Les Etats identifient et prennent des 

mesures pour réduire les déficits en 

infrastructure liés à l’accès à l’éducation et 

la sante, y compris les besoins en 

connexion en eau, assainissement et 

électricité de ces structures. 

États membres 1 2021-2024  

4.3 : Améliorer les conditions de vie 

des couches sociales les plus 

démunies à travers la mise en place de  

filets sociaux performants, bien ciblés 

et flexibles 

4.3.1 : Les Etats adoptent une politique ou 

une stratégie nationale de la protection 

sociale, y compris de filets sociaux 

permettant la protection et le renforcement 

du capital humain 

États membres  1 31/12/2023  

4.3.2: Les Etats mettent en place des 

systèmes de protection sociale adéquats, 

inclusifs et réactifs aux chocs, incluant des 

systèmes de ciblage (registres sociaux, 

systèmes d'identification fondamentaux) 

et de fourniture de services (paiements 

numériques), en  donnant notamment la 

priorité aux populations les plus pauvres et 

vulnérables. 

Etats membres 1 31/12/2021  

3.3: Les Etats prennent les mesures 

nécessaires pour augmenter la couverture 

de protection sociale pour atteindre 

l'objectif de 30 pour cent du quintile le plus 

pauvre fixé pour le capital humain de 

l'Afrique en 2023, en augmentant la 

dépense publique y afférente . 

États membres  1 31/12/2021  

4.3.4: Les Etats prennent les mesures pour 

diversifier les instruments de protection 

sociale et étendent la couverture sociale 

aux travailleurs du secteur informel qui 

sont actuellement exclus des dispositifs 

existants. 

Etats membres 1 31/12/2022  

4.3.5: Les Etats renforcent le cadre 

stratégique et institutionnel pour la 

conception, la mise en œuvre et la gestion 

des programmes de protection sociale.  

Etats membres 1 31/12/2022  



4.3.6: Les Etats accroissent les 

investissements dans la petite enfance (0-

5ans), en privilégiant la lutte contre la 

malnutrition, le développement de la 

petite enfance (DPE) et l'éducation 

préscolaire. 

États membres  1 31/12/2022  

4.3.7: Les Etats mettent en œuvre des 

stratégies globales pour autonomiser les 

filles et les femmes et lutter contre les 

grossesses précoces 

États membres  1 31/12/2022  

4.3.8: Les réunions de concertations 

régionales sont organisées avec les 

ministères sectoriels concernés par les 

réformes relatives aux questions 

d’éducation, de santé et de protection 

sociale 

États membres  1 31/12/2023  

4.4 : Augmenter les crédits affectés 

aux dépenses sanitaires en vue de 

renforcer la  résilience des systèmes de 

santé face aux épidémies et pandémies, 

ainsi que la qualité des services de 

santé 

4.4.1 : Les pays assurent  un financement 

adéquat (augmentation des enveloppes 

budgétaires) des secteurs sociaux de 

l'éducation, de la santé et de la protection 

sociale pour faire face aux effets de la 

COVID-19 sur le capital humain. 

États membres 1 31/12/2021  

4.4.2 : Les pays adoptent et mettent en 

œuvre les mesures nécessaires au 

développement  des systèmes de santé plus 

résilients et efficaces en  renforçant le 

système de santé primaire et le dispositif 

de prévention, de détection, et de réponse 

aux urgences de santé publique. 

États membres 1 2021-2022  

4.4.3 : Les ressources financières sont 

mobilisées auprès de la BDEAC pour 

financer la lutte contre la COVID-19. 

États membres                      

BDEAC 
1 2021-2022  

4.4.4 : Les Etats mettent en œuvre des 

actions pour renforcer les programme de 

vaccination y compris la chaine 

d’approvisionnement, et actualisent les 

plans nationaux de riposte contre la 

COVID-19 et et les nouveaux variants, 

États membres 1 2021-2022  



4.4.5: Les pays ont assuré un large accès 

aux vaccins COVID en assurant 

l'approvisionnement de COVAX et 

d'autres sources, en mobilisant des 

financements nationaux et internationaux, 

et en élaborant des plans de déploiement 

solides.  

États membres 1 31/12/2022  

4.4.6: Les réunions de concertation 

régionale sont organisées avec les 

ministères de la santé sur les réformes 

relatives aux questions de santé publique, 

qualité de soins et financement du secteur 

santé; ainsi que la  surveillance, prévention 

et réponse face aux pandémies actuelles et 

futures. 

Commission CEMAC  

 Etats membres 
1 31/12/2022  

5. Renforcer la 

gouvernance et 

la transparence 

sur la gestion 

des entreprises 

publiques en vue 

de réduire les 

subventions des 

États en leur 

faveur 

5.1: Analyser l’ensemble des 

subventions et leur coût-bénéfice en 

vue de leur réduction progressive. 

5.1.1 : Un recensement des subventions et 

l’échéancier de leur réduction sont 

transmis par les États à la Commission 

CEMAC.  

États membres 

Secteur Privé   
1 31/12/2023  

5.1.2 : Le volume des subventions aux 

entreprises est réduit chaque année. 

États membres 

UNIPACE   
1 31/12/2023  

5.2 Créer et renforcer les Institutions 

Supérieures de Contrôle des finances 

publiques  (ISC). 

5.2.1: Les capacités institutionnelles et 

juridiques des ISC sont renforcées pour 

les rendre plus efficaces. 

États membres  1 31/12/2022  

5.2.2: Les capacités des ISC sont 

renforcées pour leur permettre de réaliser 

des audits conformes aux normes de 

l'INTOSAI.  

États membres  2 31/12/2023  

6. Ameliorer la 

gouvernance et 

la transparence 

dans les secteurs 

extractifs  

6.1. Mettre en place dans 

l'administration douanière des pays 

exportateurs de pétrole une unité 

dédiée dotée d'une connaissance 

spécialisée du secteur pétrolier 

6.1.1: Les pays exportateurs de pétrole 

mettent en place dans l'administration 

douanière une unité dédiée et compétente 

pour calculer de manière fiable la part 

réelle de la transaction pétrolière allant à 

l'État 

États membres 1 2022-2023  

6.2 Respecter les engagements pris 

dans le cadre de l'initiative ITIE 

6.2.1: La Commission de la CEMAC 

publie sur la base du rapport annuel de 

l'ITIE, les critères respectés et ceux non 

respectés par État 

États membres 

C-CEMAC 
1 2022-2023  

4. Harmonisation 

des règles 

7. Accélérer la 

transposition et 
7.1: Produire une revue de 

l’avancement de la transposition et de 

7.1.1 : L’échéancier de transposition est 

respecté par les États membres.  
États membres                1 31/12/2021  



budgétaires et 

amélioration de la 

coordination des 

politiques 

budgétaires. 

la mise en œuvre 

des nouvelles 

directives des 

finances 

publiques 

la mise en œuvre des Directives des 

finances publiques, ainsi qu'un 

échéancier de la finalisation de cette 

transposition. 

7.1.2 : Le calendrier de mise en œuvre 

prescrit par les directives est respecté par 

les États membres. 

États membres                 1  31/12/2021  

 

 

 

8. Appliquer les 

règles de la 

surveillance 

multilatérale  

8.1: Faire converger les États vers le 

solde budgétaire de référence. 

8.1.1: Le solde budgétaire de référence 

défini par le nouveau cadre de 

surveillance multilatérale est supérieur ou 

égal à -1.5% du PIB.  

États membres                 1 31/12/2022  

  8.2: Ne pas accroitre l’endettement 

public au-delà de la nouvelle règle de 

la surveillance multilatérale, éviter de 

recourir à un endettement non 

concessionnel et de mettre en gage les 

ressources pétrolières futures. 

8.2.1 : Un suivi de l’endettement des 

États est mis en place au niveau de la 

Commission de la CEMAC. 

C-CEMAC 

1 31/12/2022 

 

  8.2.2 : le rythme d’accroissement de 

l’endettement public est compatible avec 

le respect du plafond de 70% à un horizon 

de 2025. 

États membres                  

 

 

 

 

  

8.2.3 : Les Comités nationaux de gestion 

de la dette publique sont institués et 

opérationnels ; Ils se réunissent au moins 

une fois par trimestre. 

États membres                  

8.2.4 : Le calendrier d’émission de la 

dette publique est aligné sur le plan de 

trésorerie. 

États membres                  

8.3: Résorber les arriérés de paiement 

et éviter d’en accumuler de nouveaux. 

8.3.1 : Une stratégie d’apurement des 

arriérés au 31 décembre 2021 incluant 

leurs conditions (montant audité, 

modalité de règlement et échéance) est 

élaborée et transmise à la Commission de 

la CEMAC. 

États membres                 1 31/12/2022  

8.3.2 : Aucun nouvel arriéré de paiement 

n'est constaté au cours de la période de 

gestion courante. 

États membres                 1 31/12/2022  

8.3.3 : Le stock d’arriérés existant à la fin 

de l’année précédente est réduit 

conformément à l’échéancier transmis à 

la Commission de la CEMAC. 

    



8.4. Suivi de la mise en œuvre des 

Grandes Orientations de Politiques 

Économiques dans les budgets 

nationaux, et produire les Programmes 

Triennaux de Convergence 

8.4.1 : Les projets de Lois de Finances 

des États sont transmis à la Commission 

de la CEMAC pour avis consultatif avant 

leur adoption 

États membres 

C-CEMAC                 
2 31/12/2022  

8.4.2 : Les Programmes Triennaux de 

Convergence sont produits par les États et 

validés par la Commission de la CEMAC 

États membres 

C-CEMAC                 
2 31/12/2022  

Pilier 2 : Politique monétaire et système financier  

1 : Priorité haute                2 : Priorité moyenne          3 : Priorité faible    

Objectifs 

généraux 

Objectifs 

spécifiques 
Actions Critères de réalisation 

Acteurs/Responsables 

des objectifs 

spécifiques 

Priorité Échéances  

5. Assurer la 

stabilité externe à 

long terme de la 

monnaie (décisions 

10 et 13, CF) 

9. Uniformiser 

l'application de 

la 

règlementation 

des changes 

dans la CEMAC 

en limitant au 

maximum ses 

dispositions 

dérogatoires  

9.1 : Assurer le suivi rigoureux de la 

mise en œuvre de la nouvelle 

règlementation des changes. 

9.1.1 : La communication sur la nouvelle 

règlementation des changes se poursuit de 

manière régulière 

BEAC 1 

Continue  

9.1.2 : La règlementation des changes 

s’applique rigoureusement à tous les 

secteurs y compris ceux des industries 

extractives (pétroliers et miniers) 

31-déc-21  

9.1.3 : Les réserves de change 

représentent en moyenne 5 mois 

d’importations de biens et services. 

31-déc-25  

 10.1 : Renforcer la surveillance des 

comptes bancaires ouverts à l’étranger 

et mener des actions décisives pour 

réduire les placements à l’étranger des 

résidents de la CEMAC (États, 

entreprises publiques et privées, 

particuliers). 

10.1.1 : Les Etats mettent en place des 

dispositifs de surveillance des comptes 

bancaires ouverts à l’étranger par leurs 

résidents et mènent des actions décisives 

pour réduire les placements à l’étranger 

des résidents de la CEMAC 

BEAC                                                          

États membres 

1 

Continue   

10. Renforcer le 

suivi des flux de 

capitaux 

internationaux 

dans la CEMAC   

10.1.2 : Le montant total des dépôts à 

l’étranger des résidents de la CEMAC (tel 

que publié dans les statistiques de la BRI) 

diminue annuellement d’au moins 10 %. 

BEAC                                                          

États membres 

1 

Continue   



 

 

 

 

10.1.3 : Le taux de rétrocession des 

devises à la Banque Centrale atteint au 

moins 70% par mois. 

Continue   

10.1.4 : Le rapatriement des devises par 

tous les secteurs est effectif 
31/12/2022  

10.1.5 : Le fonds logé à l’étranger 

concernant la réhabilitation des sites est 

rapatrié à la BEAC 

31/12/2022  

10.1.6 : Les informations sur le relevé de 

compte, les conventions et contrats sont 

transmises à la BEAC par les entreprises 

résidentes dans la CEMAC exerçant dans 

les secteurs des mines et des 

hydrocarbures 

2022-2023  

6. Renforcement 

de l’efficacité de la 

politique monétaire 

11.  Assurer une 

meilleure 

transmission de 

la politique 

monétaire  

11.1 : Résorber l’excédent de liquidité 

bancaire.  

11.1.1 : La centralisation des dépôts 

publics est efficace et efficiente 
États membres 1 31/12/2021  

11.1.2 : Les interventions effectives de la 

BEAC sur le marché monétaire sont 

orientées par le calibrage théorique basé 

sur la prévision des FALB  

BEAC 1 31/12/2021  

11.2 : Mettre en œuvre une réforme 

financière approfondie permettant de 

lever les contraintes au 

développement et à la baisse du coût 

11.2.1 : Ouverture d’un BIC et mise en 

production d’une nouvelle centrale des 

risques dans la CEMAC 

BEAC 1 31/12/2022  



du crédit bancaire dans la CEMAC : 

amélioration de la qualité de 

l’information financière (crédit 

bureau, centrales d’informations 

financières, mise en place du registre 

des suretés réelles, etc.). 

11.2.2: Un systèmes de garantie de crédit 

partiel pour soutenir le développement 

viable des PME et MPME dans les 

secteurs en croissance est mis en place 

BDEAC 1 31/12/2022  

12. Soutenir les 

économies de la 

CEMAC pour 

tenir compte de 

la persistance de 

la crise sanitaire 

dans la sous-

région et ses 

effets sur les 

économies 

12.1: Elaborer et mettre en place une 

stratégie de levée prudente et 

progressive des mesures 

exceptionnelles de soutien aux 

économies  

12.1.1: Une stratégie appropriée est 

adoptée par le Comité de Politique 

Monétaire de la BEAC  

BEAC 1 31/12/2021 

 

12.1.2 : Un rapport sur les mesures 

exceptionnelles et prudentielles de 

soutien à l'économie est produit au 

31/12/2022 et transmis au COPIL 

 

13. Promouvoir 

l’offre de crédit 

bancaire au 

secteur productif  

13.1 : Favoriser la création d’un 

marché dynamique hypothécaire dans 

la zone CEMAC. 

13.1.1 : Les textes communautaires pour 

promouvoir le développement du marché 

hypothécaire dans la CEMAC sont 

adoptés 

BEAC, COSUMAF 1 31/12/2023  

13.2  : Réformer le système judiciaire 

et la réglementation sur l’insolvabilité 

pour réduire la perception du risque de 

crédit dans la CEMAC. 

13.2.1: Les textes réglementaires visant à 

(i) réduire les délais de réalisation des 

garanties (hypothèques, effets cautionnés, 

etc.) en cas de contentieux, (ii) réduire les 

coûts d’enregistrement des conventions 

de prêts, et (iii) sanctionner les clients 

insolvables, sont adoptés 

États membres 1 31/12/2021  

13.2.2: Amélioration de l'application des 

garanties en créant des registres et des 

tribunaux de commerce efficaces 

Etats membres 1 déc-22  

7. Renforcement 

de la stabilité et 

l'inclusion 

financière ainsi que 

la lutte contre le 

14. Améliorer 

l’accès des 

populations aux 

services 

financiers tout 

14.1 : Favoriser l'ouverture des 

comptes aux populations à faible 

revenu par une réglementation 

appropriée et le développement de la 

banque mobile. 

14.1.1: Les services minima bancaires 

garantis sont définis 
COBAC 1 2021-2022  



blanchiment 

d'argent dans la 

CEMAC 

en sécurisant 

ceux- ci 

14.1.2:  Le nombre de comptes de dépôts 

courants et d’épargne augmente 
COBAC 

1 

2021-2022  

14.1.3: L’accès et l’utilisation de la 

banque mobile sont développés 
BEAC 2021  

14.1.4: Le nombre d’utilisateurs de 

banque mobile augmente 
BEAC 1 Continue  

15. Soutenir les 

éconmies de la 

CEMAC pour 

tenir compte de 

la persistance de 

la crise sanitaire 

dans la sous-

région et ses 

effets sur les 

économies  

15.1: Elaborer une stratégie pour la 

levée des mesures exceptionnelles 

prises en matière de suspervision du 

système bancaire 

15.1.1: Une stratégie appropriée est 

adoptée par la Commission Bancaire 
SG-COBAC 1 30/06/2022  

 

 

16. Développer 

l’inclusion 

financière dans 

la sous-région, 

en mettant en 

place une 

stratégie sous-

régionale 

d’inclusion 

financière et 

faire le suivi 

approprié  

16.1: Mettre en place une stratégie 

sous-régionale d’inclusion financière 

16.1.1: Une étude diagnostique sur la 

stratégie d’inclusion financière est 

réalisée 

BEAC 

Etats membres 
1 31/12/2022  

16.1.2: Les stratégies nationales 

d’inclusion financière sont disponibles à 

la BEAC 

BEAC 

Etats membres 
1 31/12/2022  

16.1.3: La stratégie sous-régionale 

d’inclusion financière est élaborée et 

validée 

BEAC 

Etats membres 
1 31/12/2022  

16.1.4 : La règlementation sur la 

digitalisation des services financiers et la 

promotion des Fintech est élaborée et 

mise en œuvre  

BEAC 

Etats membres 
1 2021-2022  

16.2:  Mettre en place un dispositif 

approprié de collecte, traitement, 

diffusion et suivi des indicateurs 

16.2.1. Un dispositif d’enquête annuelle 

auprès des utilisateurs des services 

financiers est mis en place 

BEAC 1 31/12/2021  



d’inclusion financière dans la 

CEMAC 
16.2.2. Une solution informatique de 

collecte, traitement des données 

(quantitatives et qualitatives) et de 

diffusion des indicateurs et analyses 

relatives à l’accès aux services financiers 

dans la CEMAC est développée et 

fonctionnelle  

BEAC 1 31/12/2022  

16.2.3. Les indicateurs d’inclusion 

financière sont publiés mensuellement 
BEAC 1 Continue   

16.3: Assurer l'interopérabilité des 

systèmes de paiement.  

16.3.1: L'interopérabilité des systèmes de 

paiement est effective 
BEAC (GIMAC) 1 31/12/2022  

8. 

Opérationalisation 

et dynamisation du 

marché financier 

sous-régional 

17. Parachever 

la restructuration 

des structures du 

marché financier 

unifié 

17.1: Finaliser la restructuration des 

entités du marché financier régional 

17.1.1: L'audit institutionnel, 

organisationnel et fonctionnel de la 

COSUMAF est finalisé et le plan d'action 

afférent est mis en œuvre suivant le 

chronogramme adopté 

BEAC                               

COSUMAF 
1 31/12/2021  

17.1.2: Le business plan de la BVMAC 

est finalisé et le plan d'action afférent est 

mis en œuvre suivant le chronogramme 

adopté 

BEAC                                

COSUMAF 
1 31/12/2021  

17.1.3: Le business plan du Dépositaire 

Central Unique autonome est finalisé et le 

plan d'action afférent est mis en œuvre 

suivant le chronogramme adopté 

BEAC                             

COSUMAF 
1 31/12/2021  

18. Promouvoir 

l'offre de titres 

sur le marché 

financier par 

l'action 

volontariste des 

États 

18.1 : Encourager les émissions 

obligataires publiques plus fréquentes 

et à différentes maturités en renforçant 

les prérogatives d’une structure 

existante ou en créant une Agence 

régionale d’appui à l’émission et à la 

gestion des titres publics. 

18.1.1 : Les prérogatives de la Cellule de 

Règlement et de Conservation des Titres 

sont renforcées à travers la révision du 

texte le mettant en place 

BEAC                                 

COSUMAF 
1 31/12/2021  



18.2 : Elaborer un programme de 

structuration de l’offre à moyen terme, 

pour l’adapter aux besoins de 

financement des économies et aux 

comportements des investisseurs de la 

CEMAC tout en éliminant la 

segmentation du marché obligataire, 

afin de dynamiser le marché des titres 

publics. 

18.2.1 : L’encours des titres à moyen 

terme représente au moins 1/3 de 

l’encours global des titres émis dans la 

CEMAC 

BEAC                                  

COSUMAF 
1 déc-23  

18.2.2: La campagne de sensibilisation 

auprès des entreprises publiques et 

privées sur la nécessité de se positionner 

sur le marché financier de la CEMAC, se 

poursuit 

Etats membres 1 Continue  

18.2.3: La liste des entreprises publiques 

susceptibles d'être cotées en bourse est 

transmise à la BEAC 

Etats membres                       

COPIL-PREF-

CEMAC 

1 déc-21  

18.2.4: Toutes les entreprises publiques 

de la liste transmise sont cotées en bourse 

au plus tard l'année suivante 

Etats membres  1 déc-22  

18.2.5: Les obligations de transparence et 

de divulgation sont renforcées pour les 

banques pour améliorer la transparence 

du marché monétaire 

BEAC                               

COSUMAF 
1 déc-22  

19. Inciter la 

demande de 

titres sur le 

marché par le 

développement 

de l'épargne 

longue et la 

consolidation de 

19.1 : Développer et promouvoir tout 

type de produit concourant au 

renforcement de l’épargne longue 

19.1.1 : L’épargne longue (titres détenus 

par les ménages et les investisseurs 

institutionnels) augmente annuellement 

en moyenne de 5% pendant l’horizon du 

programme 

BEAC                                   

États membres                         

COSUMAF 

1 déc-22  



la base des 

investisseurs  
19.1.2: Les investisseurs non bancaires 

représentent au moins 60% de la base des 

investisseurs dans le marché financier 

BEAC, COSUMAF 1 déc-22  

20. Elaborer et 

mettre en œuvre 

un plan 

stratégique pour 

assurer la 

liquidité du 

marché financier 

par l’existence 

d’un marché 

secondaire 

dynamique  

20.1 : Instaurer un cadre de dialogue 

permanent entre les secteurs public et 

privé du marché financier régional. 

20.1.1 : Le cadre de dialogue permanent 

est fonctionnel 

BEAC                                   

COSUMAF 
1 31/12/2021  

9. Finalisation de  

la refléxion sur la 

nouvelle 

coopération 

monétaire avec la 

France 

POUR MÉMOIRE  

10. Renforcement 

de l’implication de 

la BDEAC dans le 

financement des 

économies de la 

sous-région 

23. Accroître la 

contribution de 

la BDEAC au 

financement des 

économies de la 

CEMAC 

23.1 : Mobiliser les partenaires 

internationaux pour abonder le Fonds 

de Bonification BDEAC/BEAC en 

vue des prêts urgents et conséquents 

aux États à des conditions favorables. 

23.1.1 : Le fonds de bonification des taux 

d’intérêt est abondé à hauteur de 65 

milliards en 2023 et 100 milliards en 

2025 

BDEAC, BEAC 2 Continue  

23.2. Augmenter le volume des 

financements de la BDEAC en faveur 

des opérateurs économiques de la 

sous-région 

23.2.1: Le portefeuille de projets de la 

BDEAC augmente annuellement de 0,2 

point du PIB de la CEMAC  

BDEAC 1 Continue  

23.3. Émettre des titres sur le marché 

financier sous régional pour lever les 

ressources en monnaie locale 

23.3.1: Les ressources levées sur le 

marché sous régional s’élèvent à 300 

milliards FCFA sur une période de 3 

années. 

BDEAC 2 Continue  

23.4 Accréditer la BDEAC auprès du 

Fonds Vert pour le Climat (GCF) pour 

la mobilisation de ressources adaptées 

au financement des États 

23.4.1: La BDEAC est accréditée au GCF BDEAC 1 30/06/2023  



23.5 Élaborer un nouveau plan 

quinquennal de la BDEAC pour la 

période 2022-2026 

23.5.1 : Le nouveau plan quinquennal 

pour la période 2022-2026 est adopté 

avec des priorités identifiées notamment 

les projets intégrateurs, des prévisions 

d’engagements et de décaissements ainsi 

qu’une stratégie de mobilisation de 

ressources adéquate. 

BDEAC 2 2022-2023  

24. Accélérer la 

notation de la 

BDEAC par une 

agence 

internationale 

24.1 : Parachever le processus 

préparatoire à la notation de la 

BDEAC par une agence internationale 

24.1.1 : La BDEAC a une note minimale 

de BB+ au 31/12/2023 et A au 

31/12/2025 

BDEAC 1 31/12/2025  

Pilier 3 : Réformes structurelles  

1 : Priorité haute                2 : Priorité moyenne          3 : Priorité faible    

Objectifs 

généraux 

Objectifs 

spécifiques 
Actions Critères de réalisation 

Acteurs/Responsables 

des objectifs 

spécifiques 

Priorité Échéances  

11. Renforcement 

de la 

diversification 

économique et 

développement du 

secteur privé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

25. Concevoir et 

appliquer une 

stratégie intégrée 

de 

diversification 

des économies  

25.1: Mobiliser les ressources 

financières nécessaires auprès des 

États des membres et des PTF pour 

finaliser l’étude sur le Schéma 

Directeur d’Industrialisation 

Communautaire.  

25.1.1: Les ressources sont mobilisées  
 Etats membres                                

C-CEMAC 
1 31/12/2021  

25.2: Elaborer un Schéma Directeur 

contenant notamment :  

-  Le développement industriel ; 

-  L’amélioration de la compétitivité ; 

-  Le développement des chaînes de 

valeur . 

25.2.1 : L’étude est finalisée et le rapport 

est adopté. 
 C-CEMAC 1 30/06/2022  

25.2.2:  Le plan d’action du Schéma 

Directeur est adopté 
 C-CEMAC 1 31/12/2022  

25.2.3: Le schéma directeur est mis en 

place 
 C-CEMAC 1 31/12/2022  

 25.3: Accélérer la diversification dans 

les domaines identifiés (secteur 

primaire, industrie, tourisme et autres 

services) et développer les chaines de 

valeur 

25.3.1 : Chaque pays définit sa politique 

de diversification incluant le 

développement des chaines de valeur et la 

transmet à la Commission de la CEMAC. 

États membres                     1 30/06/2022  

25.3.2 : La politique de diversification est 

intégrée dans le programme national de 

développement et dans la Loi de finances 

dès 2023 

États membres                    1 31/12/2022  

États membres                     1 2022-2024  



  

 

 

 

25.4: Accélérer la mise en œuvre des 

activités de restructuration et de mise 

à niveau des entreprises publiques de 

la sous-région. 

25.4.1 : Les moyens financiers mis à la 

disposition des programmes de mise à 

niveau augmentent significativement 

C-CEMAC  

25.4.2 : Le nombre d’entreprises 

restructurées et mises à niveau croît : 

États membres 1 31/12/2022 

 

25.4.3: La réglementation portant sur 

l'obligation de publier les états financiers 

de toutes les entreprises du secteur public 

vérifiés par les commissaires aux comptes 

est appliquée  

 

25.4.4:  Les mécanismes de suivi et 

d'évaluation des performances 

économiques et financières des 

entreprises du secteur public sont mis en 

œuvre 

 

25.4.5 : Les états financiers de toutes les 

entreprises à capital public sont vérifiés 

par les commissaires aux comptes et 

publiés conformément à la règlementation 

en vigueur (Acte Uniforme OHADA) 

États membres 1 31/12/2021  

25.4.6: Les rapports de suivi et 

d’évaluation des performances 

économiques et financières des 

entreprises du secteur public sont 

élaborés et soumis au contrôle du 

Parlement. 

États membres 2 30/06/2022  

25.4.7 : Les rapports globaux sur le 

portefeuille et la performance des 

entreprises d'État dans les filières 

stratégiques du plan de diversification 

sont élaborés et publiés 

États membres 2 2021-2025  

 

 

 

 

 

26.1: Redéfinir les offres de formation 

et d’apprentissage afin de les adapter 

aux besoins de diversification 

identifiés 

26.1.1: Des textes redéfinissant les offres 

de formation et d’apprentissage adaptées 

aux besoins de diversification identifiés 

sont publiés. 

 

États membres              1 31/12/2022  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

26. Développer 

les ressources 

humaines 

26.1.2 : Les nouvelles filières et 

programmes de formation sont mis en 

place, en lien avec les textes publiés  

États membres              1 2021-2025  

26.1.3 : Le nombre de Centres de 

référence de formation technique, 

technologique, professionnelle et 

d’apprentissage des métiers augmente 

progressivement 

États membres              1 Continue   

26.1.4: Le nombre des impétrants à la 

formation technique, technologique, 

professionnelle et d’apprentissage des 

métiers croît chaque année 

Etats membres 1 31/12/2023  

26.2: Définir une politique d'éducation 

équitable et résiliente 

26.2.1: Les Etats mettent en œuvre  les 

mesures pour augmenter le financement 

de l'éducation tout en améliorant 

l'efficacité et la transparence de 

l'allocation et de la gestion des ressources 

en faveur du secteur de l'éducation 

États membres              1 Continue   

26.2.2: Les Etats adoptent et mettent en 

œuvre les mesures pour traiter des 

problèmes d'équité (genre, niveau de 

revenus, régions) dans l'accès à une 

éducation de qualité pour les niveaux  

préscolaire, primaire et secondaire, 

conformément aux Plans de 

Développement Nationaux  

 

 

Etats membres 1 31/12/2023  

26.2.3: Les Etats adoptent et mettent en 

œuvre les mesures pour renforcer la 

résilience du système éducatif de qualité, 

y compris l’intégration de l’utilisation de 

la technologie et l'apprentissage à 

distance) 

États membres              1 31/12/2023  

26.2.4: Les Etats adoptent et mettent en 

œuvre des mesures améliorant la 

gouvernance, la gestion, la planification 

et le niveau de redevabilité au sein du 

secteur, notamment celles relatives aux 

réformes et atouts des enseignants / de la 

fonction publique tout au long du cycle 

éducatif. 

    



26.3: Améliorer les résultats 

d'apprentissage en tant que 

fondements de la productivité future 

26.3.1: Les États adoptent et mettent en 

œuvre les mesures nécessaires au 

développement effectif des compétences 

numériques dans l’ensemble du secteur 

éducatif (primaire, secondaire, formation 

technique et professionnelle).  

États membres              1 31/12/2022  

26.3.2: L'éducation post-élémentaire pour 

la diversification économique, en 

particulier en améliorant la pertinence 

commerciale des programmes de 

développement des compétences, 

notamment en assurant la participation 

des employeurs à la conception et à la 

prestation de programmes de 

développement des compétences et 

d'enseignement supérieur, est renforcée.  

Etats membres 1 31/12/2023  

26.4: Encourager l’augmentation de 

l’accès des femmes et des jeunes aux 

centres de formation technique, 

technologique, professionnelle et 

d’apprentissage des métiers.  

26.4.1 : Les Etats adoptent et mettent en 

œuvre des mesures et/ou des actions 

facilitant l’augmentation de la 

participation des femmes et des jeunes 

dans les domaines technique, 

technologique, professionnel et 

d’apprentissage des métiers 

États membres              1 2021-2025  

26.5 : Développer une politique 

communautaire de mobilité des 

enseignants, des étudiants et autres 

apprenants, en priorité dans les 

domaines technique, technologique, 

professionnel et d’apprentissage des 

métiers 

26.5.1 : Des accords de coopération 

favorisant la mobilité des étudiants, 

enseignants et autres apprenants dans les 

domaines techniques, technologiques, 

professionnels et d’apprentissage des 

métiers sont signés chaque année par les 

différents centres publics de formation 

exerçant dans les différents États 

États membres                     2 2021 - 2025  

26.5.2 : Les Etats adoptent et mettent en 

œuvre des mesures pour augmenter la 

mobilité des enseignants, des étudiants et 

des autres apprenants dans chaque État 

membre dans les domaines technique, 

technologique, professionnel et 

d'apprentissage des métiers. 

États membres                     1 2021 - 2025  

12. Amélioration 

du climat des 

affaires 

 

 

 

27.1: Faciliter et simplifier les 

procédures de création d'entreprises 

27.1.1: la création d'entreprises se fait 

dans un délai ne dépassant pas 05 jours 

ouvrables  

États membres 1 31/12/2022  



   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

27. Mettre en 

œuvre toutes les 

mesures 

nationales, 

communautaires, 

régionales et 

internationales 

contribuant à 

améliorer le 

climat des 

affaires et 

renforcer la 

compétitivité. 

27.2: S’approprier (information et 

formation continue des acteurs 

judiciaires de l’administration et les 

partenaires du secteur privé) le cadre 

juridique de l’Organisation pour 

l’Harmonisation en Afrique du Droit 

des Affaires (OHADA) 

27.2.1: L’internalisation des Actes 

Uniformes OHADA dans 

l’ordonnancement juridique de chaque 

État membre est effective 

États membres 1 2021-2025  

  

27.3 : Mettre en place une 

organisation judiciaire simplifiée 

favorisant un libre et facile accès à la 

justice 

27.3.1 : Des textes nationaux définissant 

clairement les coûts d’accès à la justice 

sont édictés 

États membres 1 31/03/2022  

  27.3.2 : Les coûts d’accès à la justice 

(consignation, frais de greffe, honoraire 

d’expert et d’Avocat etc.) sont réduits 

États membres 1 31/03/2022  

  27.3.3 : Le nombre de juridictions sur 

l’ensemble des territoires nationaux 

augmente afin de rapprocher le justiciable 

de la justice 

États membres 1 2021-2025  

  

27.3.4 : Les professionnels et acteurs de 

la justice sont recyclés à travers des 

séminaires de renforcement des capacités 

et des formations continues  

États membres 3 Continue 

 

  
 

  27.3.5 : les mesures administratives 

d’accès à la justice (saisine des instances 

juridictionnelles) sont simplifiées 

États membres 3 31/12/2023 
 

   

  27.3.6 : L’exécution des décisions de 

justice rendues est fluide (délivrance des 

actes de justice dans de très brefs délais, 

accompagnement des autorités 

administratives et judiciaires dans 

l’exécution rapide des décisions de 

justice, etc.). 

États membres 3 2021-2025  

  27.3.7 : La mobilité des professionnels et 

auxiliaires de justice dans la sous-région 

est effective 

États membres 3 2021-2025  

  C-CEMAC 1 31/12/2023  



  27.3.8 : Des Institutions communautaires 

fédérant les organismes nationaux des 

professionnels et auxiliaires de justice 

sont créées et sont opérationnelles 

(barreau CEMAC, chambre des notaires 

de la CEMAC, chambre des huissiers  

CEMAC, école sous régionale de la 

magistrature, etc.) 

 

  

27.4 : S’approprier et privilégier les 

modes alternatifs de règlement de 

conflits (arbitrage, conciliation, 

médiation) 

27.4.1 : Les modes alternatifs de 

règlement de conflits sont intégrés et 

appliqués dans les États membres, 

notamment par la création et 

l’opérationnalité des centres y relatifs 

États membres 2 31/12/2022 

 

  

 

  27.4.2 : Les États membres 

accompagnent et facilitent la mise en 

œuvre des décisions issues de ces modes 

alternatifs de règlement de conflit. 

États membres 3 31/12/2023  

  

27.4.3: Les Etas révisent leur code de 

procédures civiles et commerciales pour 

intégrer les meilleures pratiques 

internationales de justice commerciale.  

Etats membres 2 31/12/2023  

  27.4.4: Les Etats améliorent leur système 

judiciaire et les tribunaux de commerce, 

en renforçant les capacités spécifiques de 

traitement des délits commerciaux et 

financiers.  

Etats membres 2 31/12/2023  

  27.4.5: Les réunions de concertation 

régionale sont organisées avec les 

ministères de la justice sur toutes les 

réformes se rapportant au système 

judiciaire 

Commission CEMAC                   

Etats membres 
2 31/12/2023  

  

27.5:  Réduire les droits 

d’enregistrement à un taux 

suffisamment faible  

27.5.1: Les Lois de finances 2022 

intègrent la réduction significative des 

coûts et des droits d’enregistrement  

États membres 1 31/12/2022 
 

   

  27.6: Favoriser la création des starts-

up 

27.6.1 : Les incubateurs sont créés et 

opérationnels 
États membres 1 2022-2023  



  27.6.2 : Les centres de gestion agréés sont 

créés et opérationnels 
États membres 2 31/12/2023  

  27.7:  Élaborer une charte 

communautaire de la PME (personne 

morale) sur le modèle du Small 

Business Act. 

27.7.1: La charte de la PME est adoptée 

au niveau communautaire et transposée 

au niveau national.  

C-CEMAC 

1 31/12/2023 

 

  

États membres  

  

27.8  : Réduire les délais d'obtention 

des titres de propriété. 

27.8.1 : Les délais d'obtention des titres 

de propriété sont réduits chaque année.  
États membres 1 2021-2025  

  27.8.2 : Les délais et les coûts nécessaires 

pour qu'une société commerciale 

(l'acheteur) puisse acheter la propriété 

d’une autre société commerciale (le 

vendeur) et muter le titre de propriété en 

son nom, et pourra ensuite utiliser la 

propriété comme garantie pour souscrire 

de nouveaux emprunts pour développer 

l’entreprise sont réduits 

États membres 1 2021-2025  

  27.9 : Mettre en œuvre la déclaration 

des biens avant et après tout accès aux 

fonctions administratives aux élus, 

membres du Gouvernement ou hauts 

fonctionnaires des administrations et 

aux hauts responsables des 

établissements publics et parapublics 

27.9.1 : Les textes d’application pour la 

mise en œuvre de la déclaration des biens 

antérieurs et postérieurs à la prise de 

fonction sont édictés, promulgués et 

exécutés 

États membres 1 31/12/2022  

  27.10:  Élaborer un code de 

déontologie en conformité avec la 

Directive relative au code de 

transparence et de bonne gouvernance 

de la CEMAC 

27.10.1: Le Code de déontologie est 

adopté par le législateur  
États membres 1 31/12/2022  



  

27.11 : Étendre les pouvoirs du 

GABAC à la supervision et à la 

coordination des organismes 

nationaux de lutte contre la corruption  

27.11.1 : Le texte portant organisation du 

GABAC est modifié pour prendre en 

compte la supervision et la coordination 

des organismes nationaux de lutte contre 

la corruption  

États membres                      

GABAC 
1 31/12/2021  

  

27.11.2 : Les organismes nationaux de 

lutte contre la corruption tiennent copie 

de leur rapport annuel au GABAC 

États 

membresGABAC 
1 31/12/2021  

  

27.11.3: Le GABAC met en place un 

mécanisme de surveillance et de sanction 

en cas de défaillance des États membres à 

l’égard des mesures prescrites dans le 

cadre de la lutte contre la corruption 

GABAC 1 31/12/2021  

   

 

28. 

Opérationnaliser 

l’Observatoire 

du climat des 

28.1 : Rendre fonctionnel 

l’Observatoire du climat des affaires 

en zone CEMAC (sur la base 

notamment des propositions du 

rapport de 2013) et doter la CEMAC 

de moyens statistiques propres au 

28.1.1 : Les moyens de l’Observatoire 

sont accrus. L’Observatoire publie 

effectivement les indicateurs sur le climat 

des affaires (2017) et la compétitivité 

(2018). 

États membres                                           

C-CEMAC 
1 31/12/2022  



affaires dans la 

CEMAC 

suivi de la compétitivité des États 

membres. 

  
28.2 : Finaliser l’enquête pilote en 

cours et produire des rapports  

28.2.1 : L’enquête pilote est finalisée et 

les rapports sont publiés  

États membres 

C-CEMAC 
1 31/12/2021  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13.  

Développement 

des formes 

alternatives de 

financement des 

économies  

29. Promouvoir 

et développer les 

organismes de 

placements 

collectifs 

(OPCVM - 

fonds 

d'investissement, 

fonds de 

pension, 

SICAV) 

29.1 : Élaborer des législations 

communautaires sur la création des 

OPCVM. 

29.1.1 : Les textes sont adoptés au niveau 

régional. 

États membres                  

COSUMAF 
1 31/12/2022  

30. Promouvoir 

et développer les 

Partenariats 

Public-Privé 

(PPP) 

30.1: Élaborer un cadre juridique 

propice au développement de 

partenariats public privé (PPP). 

30.1.1: Un cadre juridique propice au 

développement de PPP est élaboré 
C-CEMAC 1 31/12/2021  

30.2: Promouvoir l'utilisation des PPP 

dans tous les États membres.  

30.2.1: Une Directive communautaire 

pour la promotion de l'utilisation des PPP 

est adoptée. 

C-CEMAC 1 31/12/2021  

31. Mettre en 

place un 

mécanisme 

permettant 

l'accès facile au 

financement 

islamique.  

31.1: Élaborer un cadre règlementaire 

et créer des instruments pour faciliter 

l'utilisation de la finance islamique.  

31.1.1: La COBAC adopte un texte sur la 

finance islamique et les instruments sont 

mis en place.  

COBAC                               

COSUMAF                         

GABAC 

1 31/12/2022  



32. Mettre en 

place un cadre 

favorable à la 

mobilisation et à 

l’exploitation 

des transferts 

des migrants 

comme source 

alternative de 

financement 

pour 

l’amélioration 

des conditions 

de vie des 

populations 

32.1 : Renforcer le cadre des 

statistiques du secteur extérieur pour 

le suivi et l’évaluation des transferts 

des migrants.  32.1.1 : Les données statistiques fiables 

des transferts des migrants sont 

disponibles. 

BEAC 

Etats membres 
2 31/12/2022  

32.1.2 : Des rapports de suivi détaillés sur 

les flux de transferts des migrants sont 

élaborés chaque année. 

États membres 2 30/06/2023  

32.2 : Favoriser la concurrence dans le 

secteur de transfert de fonds pour 

diversifier l’offre de service, élargir la 

gamme des produits financiers en vue 

d’abaisser le coût de transfert. 

32.2.1 : Le nombre d’opérateurs agréés 

dans les services d’envoi des fonds 

augmente 

États membres 2 2022-2025  

32.2.2: Les transferts internationaux de 

fonds sont inclus dans les stratégies 

nationale et sous-régionale d’inclusion 

financière 

BEAC 

Etats membres 
2 31/12/2022  

32.3 : Mettre en place un cadre 

institutionnel incitatif à la 

structuration des projets sociaux en 

milieu rural et à la canalisation des 

ressources issues des transferts des 

migrants vers ces projets. 

32.3.1 : Des plates formes d’échange et 

de coopération avec la diaspora sur les 

projets sociaux concernés sont mises en 

place 

États membres 2 31/12/2023  

32.3.2 : La diaspora des États membres 

est davantage impliquée dans les cadres 

propices à la réalisation des projets 

sociaux 

États membres 2 31/12/2023  

32.3.3 : Des textes de lois encadrant la 

mobilisation, l’utilisation des transferts 
États membres 2 31/12/2023  



des migrants et leur destination sont 

édictés 

Pilier 4 : Intégration régionale  

1 : Priorité haute                2 : Priorité moyenne          3 : Priorité faible    

Objectifs 

généraux 

Objectifs 

spécifiques 
Actions Critères de réalisation 

Acteurs/Responsables 

des objectifs 

spécifiques 

Priorité Échéances  

14. Mise en œuvre 

de la deuxième 

phase du PREF-

CEMAC 

33. Mettre en 

œuvre les 

politiques et les 

réformes 

prioritaires 

prescrites par les 

Chefs d'Etat 

33.1: Préparer les rapports trimestriels 

de suivi de la mise en oeuvre des 

actions du PREF-CEMAC 

33.1.1: Tous les Etats et les Institutions 

Communautaires transmettent 

régulièrement les tableaux et les rapports 

trimestiels de suivi de la mise en œuvre 

des actions du PREF-CEMAC Etats membres              

Institutions 

communautaires                       

C-CEMAC                                    

PREF-CEMAC 

1 Continue 

 

33.2: Préparer le rapport annuel sur la 

mise en œuvre du PREF-CEMAC 

33.2.1: Le rapport annuel sur la mise en 

œuvre du PREF-CEMAC est élaboré et 

publié 
 

33.3: Faire fonctionner tous les 

comités nationaux de suivi des 

programmes et des réformes 

33.3.1: Tous les Etats disposent d'un 

comité national de suivi des programmes 

et leur champ d'action est étendu au 

PREF-CEMAC  

 

33.4: Transcrire les objectifs du PREF 

2 dans les Lois de Finances et dans les 

Programmes triennaux de 

convergence et de développement 

33.4.1: Les objectifs du PREF-2 sont 

transcrits dans les Lois de Finances  

Etats membres 1 31/12/2022 

 

33.4.2: Les Progammes triennaux de 

convergence et de développement sont 

actualisés pour prendre en compte les 

objectifs du PREF-2 

 

15. Faire du Plan 

Communautaire de 

Relance 

Economique post 

COVID-19 des 

Pays de la 

CEMAC (2021-

2025) une cause 

commune 

34. Impliquer 

toutes les parties 

prenantes dans 

l'exécution du 

Plan 

Communautaire 

de relance 

34.1: Intégrer le Plan communautaire 

de relance  dans les stratégies 

nationales 

34.1.1: Toutes les actions du Plan de 

relance qui concernent les pays sont 

transposées dans les stratégies nationales  

États membres                      

COPIL-PREF-

CEMAC 

C-CEMAC 

1 31/12/2022  

34.2: Allouer des ressources dans le 

budget de l'Etat pour financer le volet 

national du Plan Communautaire de 

relance 

34.2.1: Des ressources sont allouées dans 

le budget de l'Etat pour financer le volet 

national du Plan Communautaire de 

relance. 

États membres                      

COPIL-PREF-

CEMAC 

C-CEMAC 

1 31/12/2022  

34.3: Mobiliser les ressources 

extérieures pour le financement des 

projets inscrits dans le  Plan 

Communautaire de relance 

34.3.1: Les ressources extérieures sont 

mobilisées pour le financement des 

projets inscrits dans le Plan de relance  

États membres                      

COPIL-PREF-

CEMAC 

C-CEMAC 

1 31/12/2022  



34.4: Organiser une Table ronde pour 

la mobilisation des financements en 

vue de la mise en œuvre du Plan 

Communautaire de relance 

34.4.1: Une Table ronde est organisée 

pour la mobilisation des financements en 

vue de la mise en œuvre du Plan 

Communautaire de relance.  

États membres                      

COPIL-PREF-

CEMAC 

C-CEMAC 

1 31/12/2022  

16. Accélération de 

l'édification du 

marché commun 

35. Renforcer 

l'union 

douanière 

35.1: Assurer l'application effective 

du Tarif Extérieur Commun et veiller 

à sa transposition dans la version 2017 

du système harmonisé. 

35.1.1: Les États transmettent 

annuellement à la Commission les 

données douanières nécessaires à la 

surveillance de l'application du TEC.  

États membres  

C-CEMAC                    
1 2022-2025  

35.2 : : Mettre en exécution la 

surveillance par la Commission de 

l’application de la législation 

douanière et fiscale communautaire. 

35.2.1 : Tous les textes réglementaires de 

l’union douanière sont mis en application 

de façon complète par tous les États. 

États membres  

C-CEMAC                    
1 31/12/2023  

35.3 : Mettre en application le texte 

portant création du sous-comité 

technique douanier de la CEMAC 

auprès du Comité Régional de 

Facilitation des Échanges - Afrique 

Centrale. 

35.3.1 : Le texte portant création du sous-

comité technique douanier de la CEMAC 

auprès du Comité Régional de 

Facilitation des Echanges - Afrique 

Centrale est appliqué 

États membres  

C-CEMAC                    
1 31/12/2021  

35.4 : Appliquer le texte relatif à 

l’harmonisation de la catégorisation 

des exonérations douanières utilisées 

par les administrations des douanes  

35.4.1 : Un texte communautaire qui 

entérine la classification commune des 

exonérations douanières est adopté et 

appliqué par tous les États membres  

États membres  

C-CEMAC                    
1 31/12/2021  

35.5 : Appliquer le Code des Douanes 

révisé 

35.5.1 : Le code des douanes est révisé et 

transposé. 

États membres  

C-CEMAC                    
1 31/12/2022  

36. Lever d’ici à 

décembre 2022, 

toutes les 

barrières et 

entraves au 

commerce à 

l’intérieur de la 

sous-région 

36.1 : Réaliser l’étude portant 

identification des postes-frontières en 

zone CEMAC et Création des 

Bureaux de douane dit « juxtaposés » 

dans l’ensemble des corridors de la 

Communauté Économique et 

Monétaire de l’Afrique Centrale 

(CEMAC) 

36.1.1 : Étude réalisée et Bureaux de 

douane juxtaposés disponible  

États membres C-

CEMAC                    
1 31/12/2022  

36.2 : Mettre en place une Directive 

communautaire pour réduire les 

multiples contrôles déjà existants et 

instaurer des contrôles mixtes 

36.2.1 : Une Directive communautaire est 

adoptée et mise en œuvre afin de réduire 

les multiples contrôles et l’instauration 

des contrôles mixtes. 

États membres  

C-CEMAC                    
1 31/12/2022  

 

 
37.1 : Identifier les produits CEMAC 

qui devront faire partie du libre-

37.1.1 : Les Comités nationaux de 

l’origine sont fonctionnels 

États membres  

C-CEMAC                    
1 31/12/2022  



37. Mettre en 

place et faire 

fonctionner le 

Comité régional 

et tous les 

Comités 

nationaux de 

l’origine  

échange dans la zone et rendre effectif 

ledit libre-échange 37.1.2 : Un annuaire des produits 

d’origine CEMAC est disponible 
C-CEMAC 1 31/12/2022  

37.2 : Promouvoir les échanges 

intracommunautaires pour préserver 

les réserves de change. 

37.2.1 : L'accroissement des échanges 

commerciaux entre les États de la 

CEMAC est effectif 

`C-CEMAC 1 Continue  

 

 

 

 

 

 

 

 

38. Rendre 

effective la libre 

circulation des 

personnes, des 

biens et le droit 

d'établissement 

38.1 : Suivre l’effectivité de la libre 

circulation dans l’espace CEMAC et 

évaluer l’étendue des restrictions au 

droit d'établissement en confrontant 

les engagements politiques et la 

pratique sur l’ensemble du spectre des 

activités professionnelles.  

38.1.1 : La mise en œuvre effective des 

décisions relatives à la libre circulation au 

sein de la CEMAC est réalisée. 

États membres                     1 31/12/2022  

38.2 : Élaborer une nouvelle Directive 

communautaire sur l’installation et le 

fonctionnement des postes de contrôle 

sur les corridors routiers de la sous-

région et harmoniser la formation des 

agents affectés aux postes-frontières 

38.2.1 : Une Directive communautaire est 

adoptée et mise en œuvre par les États. 

États membres  

C-CEMAC                    
1 31/12/2021  

38.2.2 : La formation des responsables 

des postes-frontières est harmonisée. 

États membres  

C-CEMAC                    
1 31/12/2022  

38.2.3 : Des séminaires sont organisés à 

l’intention des responsables des postes-

frontières sur la mise en œuvre de la 

Directive communautaire. 

États membres  

C-CEMAC                    
1 31/12/2023  

38.3 : Finaliser le processus 

d’adoption et de mise en place du 

passeport communautaire et fixer le 

délai de validité de la carte rose 

CEMAC à un an dans tous les États 

membres 

38.3.1 : Le passeport communautaire est 

adopté par tous États membres. 
États membres 1 31/12/2021  

38.3.2 : La validité de la carte rose est 

prorogée à un an 
États membres 1 31/12/2021  

39. Supprimer 

les frais 

d’itinérance des 

communications 

téléphoniques 

(Roaming) en 

Zone CEMAC 

39.1 : Mettre en application le 

règlement relatif à l’itinérance sur les 

réseaux mobiles de communications 

électroniques ouverts au public en 

zone CEMAC 

39.1.1 : Les frais d’itinérance sont 

supprimés dans la sous-région. 
États membres 1 31/12/2021  



40. Accélérer les 

processus 

d’identification 

des personnes 

40.1: Adopter une directive visant à 

systématiser l’enregistrement des 

déclarations des naissances dans 

l’espace communautaire 

40.1.1 : Une Directive communautaire 

visant à systématiser l’enregistrement des 

déclarations des naissances est adoptée et 

mise en œuvre 

États membres 

C-CEMAC 
1 2021-2022  

17. Renforcement 

de la sécurité des 

biens et des 

personnes dans 

l’espace CEMAC 

 

 

 

 

41: Construire 

d’ici à la fin de 

l’année 2025, les 

cinq postes-

frontières 

identifiés 

41.1 : Sélectionner les cinq postes-

frontières à construire 

(Cameroun/Gabon, Guinée 

Équatoriale/Gabon, Tchad/Cameroun, 

RCA/Cameroun, Cameroun/Guinée 

Équatoriale). 

41.1.1: Les cinq postes-frontières à 

construire  sont sélectionnés 
États membres                 1 31/12/2022  

41.2 : Réaliser les études de faisabilité 

et mobiliser les financements 

nécessaires à la construction des 

postes-frontières 

41.2.1: Les études de faisabilité et les 

financements nécessaires à la 

construction des cinq postes-frontières 

sont réalisés et mobilisés.  

États membres                 1 31/12/2024  

41.3 : Instaurer les contrôles mixtes 

aux postes-frontières 

41.3.1 : Les contrôles mixtes aux postes-

frontières uniques sont effectifs  
États membres                 1 31/12/2022  

18. Renforcement 

de l'appareil 

statistique de la 

sous-région 

42. Mettre en 

œuvre le 

nouveau 

programme 

statistique 2021 

– 2030 

42.1 : Rechercher et mobiliser les 

financements du programme. 

42.1.1: Les financements sont mobilisés 

et disponibles dans les délais 
États membres                 1 31/12/2021  

42.2 : Produire des statistiques de 

qualité sous régionale dans les divers 

domaines identifiés dans STAT-

CEMAC  

42.2.1 : Les statistiques de qualité sont 

produites régulièrement par les États 

membres et suivent les standards 

internationaux ou les directives 

communautaires  

États membres  1 Continue  

42.3: Renforcer la coordination de la 

production des statistiques de qualité 

de la sous-région  

42.3.1 : Les capacités et la coordination 

des SSN sont renforcées. 

C-CEMAC  

Etats membres 
1 2021-2023  

42.4 : Développer les capacités 

institutionnelles durables du système 

statistique sous régional. 

42.4.1 : Les informations statistiques sont 

disponibles au public pour l’analyse et la 

prise de décision 

États membres 

C-CEMAC 
1 31/12/2021  

42.4.2 : Des Big data sont mis en place 
États membres 

C-CEMAC 
2 31/12/2025  

19. Réalisation du 

PER (tranche 

opérationnelle 

2021-2025)   

43. Réaliser les 

onze projets 

intégrateurs  

43.1: Mobiliser les financements 

annoncés à la Table Ronde  

43.1.1: Les financements des projets 

intégrateurs sont effectivement mobilisés  

États membres 

C-CEMAC 
1 31/12/2022  

43.2 : Accompagner les États dans le 

processus de contractualisation avec 

les bailleurs 

43.2.1 : Les projets ont effectivement 

démarré. 

États membres 

C-CEMAC 
1 31/12/2023  



43.3 : Suivre la mise en œuvre 

effective des projets intégrateurs. 

43.3.1: Un rapport de suivi est élaboré 

régulièrement 

États membres 

C-CEMAC 
1 2021-2025  

44. Adopter une 

Directive 

communautaire 

sur les 

partenariats 

public-privé 

(PPP) 

44.1 : Finaliser l'élaboration de la 

Directive sur les PPP 

44.1.1 : La Directive sur les PPP est 

adoptée et diffusée dans les Etats 

membres 

C-CEMAC 1 31/12/2022  

 

 

 

 

 

 

45. Promouvoir 

l'économie 

numérique 

45.1: Elaborer des stratégies 

nationales et régionales de la 

digitalisation de l'économie 

45.1.1 Chaque pays et la Commission 

publient une stratégie de digitalisation de 

l'économie 

États membres 

C-CEMAC 
2 31/12/2023  

45.2: Adopter des stratégies pour 

renforcer l'infrastructure et les 

capacités numériques nationales et 

régionales 

45.2.1 : Chaque pays élabore et met en 

œuvre une stratégie de développement de 

ses  capacités numériques 

États membres 

C-CEMAC 
2 31/12/2023  

45.3: Favoriser la création des startup 

dans l'économie numérique 

45.3.1 : Les pays et la Commision 

mettent en place des mécanismes et 

mesures pour aider à la création des 

startup dans l'économie numérique  

États membres 

C-CEMAC 
2 31/12/2023  

45.4: Réduire les fractures numériques 

par l'accès pour tous à un internet 

rapide et fiable 

45.4.1: Le taux de pénétration d'internet 

augmente significativement chaque année   

États membresC-

CEMAC 
2 31/12/2023  

45.5: Accroitre la mobilisation des 

financements des donateurs dédiés à 

la promotion de l'économie numérique 

 45.5.1: Une stratégie de mobilisation de 

ces financements est adoptée par le 

COPIL du PREF-CEMAC 

États membres 

C-CEMAC                                 

PREF-CEMAC  

2 31/12/2023  

 

 

 

 

 

46. Améliorer 

l'accès durable à 

l'énergie 

46.1: Accroitre l'offre d'énergie 

renouvelable (hydraulique, solaire, 

biomasse, éolienne) 

46.1.1 : L'offre d'énergie renouvelable 

augmente d'au moins 5% chaque année 

États membres 

C-CEMAC 
1 2021-2025  

46.2: Accroitre la disponilibité de 

l'offre d'énergie fossile  (pétrole, gaz) 

46.2.1 : L'offre d'énergie fossile augmente 

au moins à la même vitesse que la 

croissance de la population dans chaque 

pays.  

États membres 

C-CEMAC 
2 31/12/2023  

46.3: Construire de nouvelles 

insfrastructures de transport d'énergie 

46.3.1 : Les nouvelles infrastructures de 

transport d'énergie sont priorisées dans 

les projets intégrateurs  

États membres 

C-CEMAC  

PREF-CEMAC  

2 31/12/2023  



46.4: Entretenir et renover les 

anciennes infrastrcutures de transport 

d'énergie 

46.4.1: Le budget d'investissement alloué 

pour l'entretien des anciennes 

infrastructures augmente chaque année.  

États membres 

C-CEMAC 
1 31/12/2022  

20. Accélération 

du processus de 

rationalisation des 

institutions 

spécialisées de 

formation 

communautaire  

47. Définir les 

critères 

d’éligibilité des 

Centres 

d’Excellence 
47.1 : Établir des critères d’éligibilité 

des Centres d’Excellence 

47.1.1: Les critères d’éligibilité sont 

établis. 
C-CEMAC  1 31/12/2022  

47.1.2 : Les institutions à maintenir, à 

fusionner ou à supprimer en fonction des 

critères définis dans la phase transitoire 

sont désignées 

C-CEMAC 1 31/12/2022  

48. Choisir une 

grande 

université 

d’Afrique 

Centrale et 

l’ériger en Pôle 

Universitaire 

d’Excellence 

Communautaire 

48.1. : Ériger une grande université 

d’Afrique Centrale en Pôle 

Universitaire d’Excellence 

Communautaire (PUEC) avec des 

campus de spécialisation dans chaque 

pays, pouvant attirer les meilleurs 

étudiants et les meilleurs enseignants 

et chercheurs de la Communauté, 

d’Afrique et du monde 

48.1.1 : Un Pôle Universitaire 

d’Excellence Communautaire est érigé et 

opérationnel. 

C-CEMAC 1 31/12/2024  

48.1.2 : Un campus opérationnel de 

spécialisation est ouvert dans chaque pays 
États membres 1 31/12/2024  

48.1.3 : Au moins dix professeurs issus 

des universités de la CEMAC et au moins 

quatre professeurs issus de grandes 

universités internationales viennent 

assurer des enseignements ou encadrer 

des Master et Doctorat au niveau du 

campus central et des campus de 

spécialisation dans chaque pays. 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2024  

49. Mettre en 

œuvre des outils 

de 

reconnaissance 

et de 

transférabilité 

des programmes 

de formation et 

des diplômes 

dans l’espace 

CEMAC 

49.1 : Définir les modalités techniques 

de gestion d’un système de crédits 

capitalisables et transférables dans 

l’espace CEMAC d’Enseignement 

supérieur, de Recherche et de 

Formation professionnelle 

49.1.1 : Un Système de crédits 

capitalisables et transférables est défini 

C-CEMAC 

Etats membres 
2 31/12/2023  

 

 

50. Mettre en 

50.1 : Définir les modalités de mise en 

œuvre d’un programme de mobilité 

CEMAC pour l’Enseignement 

50.1.1 : Un Programme de mobilité 

CEMAC est défini (Décision du Conseil 

des Ministres de l’UEAC) 

C-CEMAC 

Etats membres 
2 31/12/2023  



œuvre les outils 

de mobilité 

estudiantine au 

sein de l’espace 

CEMAC 

Supérieur, la Recherche scientifique et 

la Formation Professionnelle au 

bénéfice des étudiants, des 

enseignants-chercheurs et des 

chercheurs de la Communauté  

50.1.2 : Un Guide de mobilité CEMAC 

est défini (Décision du Conseil des 

Ministres de l’UEAC) 

C-CEMAC 

Etats membres 
2 31/12/2023  

 

 

 

 

 

 

 

51. Renforcer les 

capacités de la 

Commission de 

la CEMAC 

51.1 : Prendre toutes les dispositions 

nécessaires pour le retour progressif à 

Bangui du personnel de la 

Commission de la CEMAC 

51.1.1 : Le retour à Bangui du personnel 

de la Commission est effectif 
C-CEMAC 1 31/12/2023  

51.2 : Reverser mensuellement et 

intégralement la TCI par chacun des 

États membres 

51.2.1 : La TCI est régulièrement 

reversée par les États 

Etats membres                                       

C-CEMAC 
1 2021-2022  

51.3 : Mettre en œuvre des 

programmes de formation continue 

dédiés à l’endroit des personnels de la 

Commission 

51.3.1 : La formation continue des agents 

est effective 
C-CEMAC 1 2021-2022  

51.4 Recruter les jeunes cadres 

qualifiés aux postes vacants dans les 

différentes directions techniques de la 

Commission dans la mesure du 

possible et si les conditions 

financières le permettent 

51.4.1 : Les divers postes techniques à la 

Commission de la CEMAC sont pourvus 
C-CEMAC 1 2021 - 2022  

21. Création d’un 

fonds spécial pour 

la solidarité et 

l’autonomie 

sanitaire 

52. Faire une 

étude pour la 

création du 

fonds spécial 

pour la solidarité 

et l'autonomie 

sanitaire 

52.1 : Réaliser et valider l’étude pour 

la création du fonds spécial pour la 

solidarité devant faire ressortir les 

sources de financement, les 

mécanismes d’utilisation dudit fonds  

52.1.1 : L’étude est réalisée et validée 
Etats membres                                  

C-CEMAC 
2 31/12/2022  

53. Créer un 

hôpital de 

référence 

communautaire 

53.1 : Créer dans la sous-région un 

hôpital de référence pouvant prendre 

en charge des pathologies 

généralement donnant lieu à des 

évacuations sanitaires à l’étranger 

53.1.1 : Un hôpital de référence est 

construit et opérationnel 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2025  



53.2 Créer des centres nationaux 

spécialisés par pathologies 

53.2.1 : Un réseau national de centres 

d’excellence spécialisés par pathologie 

est effectif 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2025  

54. Construire 

des unités 

pharmaceutiques 

et de biochimie 

spécialisées dans 

la fabrication 

locale de 

produits 

médicaux 

génériques 

54.1 : Construire cinq unités 

pharmaceutiques et de biochimie 

spécialisées et les protocoles pour leur 

opération et rapportage des nouvelles 

maladies. 

54.1.1 : Les cinq unités pharmaceutiques 

et de biochimie sont construites et 

opérationnelles. 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2024  

55. Créer des 

usines 

supplémentaires 

de fabrication de 

matériels et 

équipements 

médicaux dans 

la sous-région 

55.1 : Créer au moins trois unités 

supplémentaires de fabrication de 

matériels et équipements médicaux 

55.1.1 : Trois usines supplémentaires sont 

au moins créées et fonctionnelles. 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2024  

56. Mettre en 

réseau des 

centres de 

recherche et les 

instituts 

universitaires de 

santé pour 

mutualiser et 

optimiser la 

gestion des 

ressources et les 

retours 

d’expérience 

56.1 : Mettre en réseau les centres de 

recherche et les instituts universitaires 

de formation publique et privé. 

56.1.1 : Les centres de recherche et 

instituts universitaires sont mis en réseau. 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  

56.2 : Mutualiser et optimiser la 

gestion des ressources et les retours 

d’expérience 

56.2.1 : La gestion des ressources et les 

retours d’expérience sont mutualisés et 

optimisés. 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2025  

57. Mettre en 

œuvre des 

mesures de santé 

publique 

57.1 : Identification d’un programme 

de mesures prioritaires visant à 

protéger la santé des populations 

(cadre de santé, normes de nutrition 

Programme publié sur le site de la 

Commission de la CEMAC et de 

l’OCEAC  

C-CEMAC 

OCEAC 

 

 31/12/2023 

 



prioritaires 

coordonnées 

pour améliorer 

la santé des 

populations 

alimentaire, taxation des produits 

nocifs à la santé). 

57.1.1 : Programme publié sur le site 

de la Commission de la CEMAC et de 

l’OCEAC 

5 mesures adoptées entre 2022-2025 

  

OCEAC 

Pays membres 

 31/12/2025 

 

57.2 : Adoption et mise en œuvre 

conjointe par l’ensemble pays de 

mesures de santé publique 

57.2.1 : 5 mesures de santé publique 

adoptées entre 2022-2025. 

   

 

22. Promotion et 

valorisation du 

patrimoine culturel 

de l'Afrique 

Centrale 

58. Sensibiliser 

les populations à 

l’impératif de la 

connaissance, de 

la préservation 

et de la 

valorisation des 

patrimoines 

culturels 

58.1 : Établir une journée dédiée à la 

découverte et à la visite gratuite des 

patrimoines culturels nationaux par les 

populations de tout âge et catégorie 

sociale 

58.1.1 : Les journées culturelles sont 

organisées 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  

58.2 : Promouvoir l’éveil des 

consciences et curiosité des enfants à 

travers des enseignements consacrés à 

la diversité culturelle et à l’histoire 

africaine dans les programmes 

scolaires et universitaires  

58.2.1 : Les programmes scolaires 

intègrent les aspects relatifs à la 

valorisation du patrimoine culturel 

C CEMAC 

Etats membres 
1 2023-2024  

58.3 : Codifier et standardiser les 

connaissances culturelles et 

traditionnelles dans les livres 

58.3.1 : Les connaissances culturelles et 

traditionnelles sont codifiées dans les 

livres 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 2024  

58.4 : Élaborer une stratégie sous 

régionale de promotion de la 

médecine traditionnelle 

58.4.1 : Une stratégie sous-régionale de 

promotion de la médecine traditionnelle 

sous régionale est élaborée 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2024  

58.5 : Créer un portail internet 

régional de promotion des cultures 

d’Afrique Centrale 

58.5.1 : Les sites internet, vitrine de 

connaissance et de partage des valeurs 

traditionnelles et de promotion du 

tourisme culturel sont créés et 

fonctionnels 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2024  

58.6 : Établir un programme culturel 

annuel des festivals existant dans la 

Sous-Région et la promotion du 

tourisme culturel 

58.6.1 : Des festivités culturelles sous 

régionales sont régulièrement organisées 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 2022-2025  



58.7: Mettre en place un dispositif 

d’appui technique et financier à la 

culture et l’accompagnement de 

projets culturels élaborés par des 

artistes et opérateurs culturels 

58.7.1 : Des appuis techniques et 

financiers sont mobilisés  

C-CEMAC 

Etats membres 
1 2023-2025  

23. Poursuite de 

la conception et 

la mise en œuvre 

des politiques 

environementales 

de lutte contre le 

changement 

climatique et la 

dégradation des 

écosystèmes, et 

mobilisation des 

financements y 

afférents 

59. Poursuivre 

la conception 

et renforcer la 

mise œuvre 

des capacités 

d'adaptation et 

d'atténuation 

aux effets 

néfastes des 

changements 

climatiques 

59.1: Poursuivre la conception des 

politiques environnnementales 

adéquates  

59.1.1 : Les stratégies nationales et 

sous-régionales de résilience aux 

changements climatiques sont 

élaborées 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  

59.2: Renforcer les capacités 

d'adaptation aux effets néfastes 

des changements climatiques 

59.2.1 :Les stratégies de résilience et 

d'adaptation sont mises en œuvre  

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  

59.3: Renforcer les capacités 

d'atténuation aux effets des 

changements climatiques 

59.3.1: Les stratégies de résilience et 

d'atténuation sont mises en œuvre  

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  

60. Intensifier 

la lutte contre 

la dégradation 

des 

écosystèmes 

60.1: Créer, maintenir et agrandir 

les aires de conservation des 

écosystèmes 

60.1.1: Les aires de conservation des 

écosystèmes augmentent dans chaque 

pays membre  

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  

60.2: Prévenir, atténuer et éliminer 

les effets nuisibles sur 

l'environnement 

60.2.1: Des textes réglementaires sont 

adoptés, promulgués et effectivement 

appliqués 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  

60.3: Protéger, conserver et 

utiliser durablement le couvert 

forestier 

60.3.1: Des textes réglementaires sont 

adoptés, promulgués et effectivement 

appliqués 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  

60.4: Promouvoir le 

développement durable et 

l'exploitation durable des 

ressources naturelles 

60.4.1: Des textes réglementaires sont 

adoptés, promulgués et effectivement 

appliqués 

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  



61. Mobiliser 

les 

financements 

verts et bleus 

pour lutter 

contre les 

changements 

climatiques et 

la dégradation 

des 

écosystèmes 

61.1: Mobiliser les financements 

verts en faveur des pays de la 

CEMAC pour la lutte contre les 

changements climatiques 

61.1.1: Le niveau de financement 

mobilisé en faveur de la lutte contre 

les changements climatiques 

augmente  

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  

61.2: Mobiliser les financements 

bleus pour la protection des 

océans et des eaux fluviales 

61.2.1: Le niveau de financement 

pour la protection des océans et des 

eaux fluviales augmente  

C-CEMAC 

Etats membres 
1 31/12/2023  

Pilier 5 : Coopération internationale  

1 : Priorité haute                2 : Priorité moyenne          3 : Priorité faible    

Objectifs 

généraux 

Objectifs 

spécifiques 
Actions Critères de réalisation 

Acteurs/Responsables 

des objectifs 

spécifiques 

Priorité Échéances  

24. Négociations 

avec les 

partenaires 

techniques et 

financiers (PTF) 

62. Conclure les 

négociations 

bilatérales avec 

le FMI  

62.1 : Conclure et achever les 

programmes de 1ère génération 

62.1.1 : Toutes les revues des 

programmes pays ont été concluantes 

États membres  

FMI/BEAC 
1 Fin 2021  

62.2 : Conclure pour tous les pays de 

la CEMAC des négociations avec le 

FMI pour les programmes de 

deuxième génération, en cohérence 

avec la matrice du PREF-CEMAC et 

appuyer entre autres par la Banque 

Mondiale, la BAD, la France et les 

autres PTFs 

62.2.1 : Tous les États membres ont 

conclu un accord avec le FMI. 

États membres    

FMI/BEAC                  
1 déc-21  

62.2.2: Le programme de deuxième 

génération de chaque pays est conforme 

aux prescriptions de la deuxième phase 

du PREF-CEMAC (prise en compte des 

actions en matière de transformation 

structurelle et de croissance durable) 

États membres                1 déc-21  

63. Recourir à 

tous les 

partenaires 

bilatéraux et 

multilatéraux en 

vue d’obtenir un 

large accès aux 

financements 

concessionnels 

63.1: Mettre en place une plateforme 

de coordination et de concertation, 

ainsi que de suivi des démarches des 

États membres auprès des grandes 

sources de financement bilatérales, 

multilatérales et régionales. 

63.1.1 : Les assurances des politiques 

économiques des Institutions de la 

CEMAC en appui aux programmes pays 

sont revues semestriellement 

BEAC                               

COBAC 
1 Continue  

63.1.2 : Une plateforme des bailleurs est 

instituée en vue de la coordination des 

programmes  

États membres                           

C-CEMAC                     

BEAC 

PREF-CEMAC 

1 déc-21  



et non 

concessionnels 

ainsi qu'aux 

avantages non 

financiers 

(assistance 

technique 

notamment). 

63.1.3 : La coordination entre États 

membres et le suivi étroit des 

négociations sont effectifs. 

PREF-CEMAC 1 Continue  

63.1.4 : Les politiques 

macroéconomiques et les réformes 

structurelles sont mises en œuvre de 

manière coordonnée 

États membres 

C-CEMAC 

BEAC 

PREF-CEMAC 

1 2021 - 2025  

63.2 : Recourir aux financements 

hybrides (appuis budgétaires, IDE, 

prêts aux conditions concessionnelles, 

subventions et dons, PPP) 

63.2.1 : Les financements de chaque 

bailleur tiennent compte des 

caractéristiques des appuis financiers des 

autres bailleurs 

États membres 

PREF-CEMAC 
1 Continue  

63.2.2 : Tous les financements ont été 

mobilisés et sont conformes au volume 

prévu 

États membres 

PREF-CEMAC 
1 2021 - 2025  

63.2.3 : Les sources de financement et de 

garantie sont diversifiées 

États membres 

PREF-CEMAC 
1 2021 - 2025  

63.2.4 : Le financement des projets dans 

la sous-région par la Banque Mondiale 

atteint 30% de l’enveloppe globale de la 

dotation de cette institution en Afrique. 

États membres                        

C-CEMAC 

PREF-CEMAC 

1 déc-25  

63.2.5 : Obtention d’un appui financier 

approprié pour les pays de la sous-région 

dans le cadre du respect de la viabilité de 

la dette 

États membres 

PREF-CEMAC 
1 31/12/2021  

63.3: Rehausser la capacité d'acès des 

Etats membres aux lignes de 

financement des institutions  

multilatérales 

63.3.1: Une stratégie est mise en place 

pour accroître l'accès aux financements 

des bailleurs bilatéraux et multilatéraux 

Etats membres 1 31/12/2022  

63.3.2: Des rencontres destinées à 

améliorer la capacité de mobilisation et 

des décaissements des ressources 

importantes sont organisées  

Etats membres 1 31/12/2022  



63.4 : Négocier collectivement et 

obtenir pour tous les États 

l’annulation, le rééchelonnement ou la 

restructuration de leurs dettes 

extérieures 

63.4.1 : Les dettes extérieures des pays de 

la CEMAC sont annulées, rééchelonnées 

ou restructurées 

États membres 

PREF-CEMAC 
1 2021-2025  

63.5: Poursuivre le plaidoyer en vue 

de la réallocation  des DTS des pays 

qui n'en ont pas besoin et de la 

reconstitution des ressources de 

l'IDA20 

63.5.1: Les pays de la CEMAC accèdent 

à des financements additionnels résultant 

de la réallocation des DTS des pays qui 

n'en ont pas besoin et de la reconstitution 

de l'IDA20 
BEAC                                                                

États membres                                         

C-CEMAC                            

PREF-CEMAC 

1 31/12/2023 

 

63.5.2: Les pays de la CEMAC 

bénéficient des financements dans le 

cadre de la nouvelle allocation des DTS  
 

  63.5.3: Les pays de la CEMAC 

bénéficient des financements dans le 

cadre de l'IDA20  
 

25. Renforcement 

des capacités des 

cellules nationales 

de suivi des 

programmes 

64. Procéder au 

renforcement 

des capacités des 

cellules 

nationales pour 

un meilleur suivi 

des programmes  

64.1 : Renforcer les capacités et le 

rôle des équipes nationales de 

négociations et de suivi des 

programmes de deuxième génération  

64.1.1: Les membres des cellules 

nationales de suivi du programme sont 

formés régulièrement en matière de 

négociations financières et des montages 

financiers, ainsi que le suivi des 

programmes 

États membres 

PREF-CEMAC 

BEAC 

1 Continue  

64.2 : Préserver la stabilité des 

équipes en charge des négociations et 

du suivi des programmes avec le FMI 

64.2.1 : Les équipes nationales sont 

stables et efficaces dans le suivi 

États membres 

PREF-CEMAC 

BEAC 

2 2021-2022  

 



 Supervision Générale : 

Rigobert Roger ANDELY, Président du COPIL du PREF-CEMAC 

Coordination Technique : 

Pr Michel Cyr DJIENA WEMBOU, Secrétaire Permanent du PREF-CEMAC 

Équipe de rédaction : 

Commission de la CEMAC : 

Roland Marc LONTCHI TCHOFFO, Directeur de la Statistique 

BEAC : 

Georges DIFFO NIGTIOPOP, Adjoint au Directeur des Études 

Franck MANGOUKA, Coordonnateur de la Cellule de Suivi du PREF-CEMAC 

BDEAC : 

Paterne MEGNE, Directeur des Opérations 

Giles OYOUA, Chef de Division du Secteur non Marchand 

PREF- CEMAC : 

Stanislas Adrien YADENZI, Conseiller Économique du Secrétaire Permanent du PREF-CEMAC  

Michel Éric ABANDA, Expert Principal, Chef de Cabinet du Secrétaire Permanent du PREF-CEMAC 

Kasser AKHOUNA, Consultant 

Pr Etienne Bienvenu AKONO, Expert Principal Économiste 

Marie Paule NANSI TIOSEP, Expert Principal Juriste et Financier 

CONTRIBUTION A L’ELABORATION DE LA MATRICE REVISEE DU PREF-CEMAC   
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